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le débat

Lier allocations familiales et revenus ?
Qu'il grandisse dans une famille riche ou pauvre, chaque enfant reçoit le même montant
d'allocations familiales. Aujourd'hui, certains veulent faire évoluer ce système.

Pour le premier enfant:
99,9 euros; pour le
deuxième: 170,39 euros;

à partir du troisième:
254,40 euros. Simple coup de
pouce - certes, toujours agréable
à recevoir - pour les parents
nantis, le versement des alloca-
tions familiales est attendu
chaque mois avec impatience par
ceux qui ne roulent pas sur l'or.
Pourtant aujourd'hui, en Bel-
gique, la somme virée par
«chère tête blonde» est la
même, quels que soient les
moyens du ménage.

Pourquoi ne pas adapter le
montant des « alloes " aux reve-
nus des parents? Parce qu'il

existe un principe sacro-saint,
qui veut qu'« un enfant = un en-
fant ». On verse donc la même
somme à tout le monde, mais
avec majoration pour certaines
catégories (parent isolé, pen-
sionné, chômeur, malade, etc.)
Sauf que, on le sait, l'enveloppe
de la sécu est limitée ...

La France a franchi kl pas
Depuis le 1~ juillet 2015, la

France a franchi le pas. Le mon-
tant des allocations familiales y
est désormais plafonné en fonc-
tion des revenus. Il a été divisé
par deux pour les couples aux
ressources imposables comprises

entre 67.141 et 89.490 euros (re-
venus déclarés aux impôts) et
par quatre pour ceux aux reve-
nus supérieurs à 89.490 euros.

Selon les chiffres de la Caisse
nationale d'allocations fami-
liales, publiés en mai 2016,

455.100 allocataires ont ainsi été
impactés, soit 9,3 % du total des
bénéficiaires des allocations fa-
miliales. Pour ces familles, les
plus aisées d'Hexagone, la ré-
forme s'est traduite par une
chute de 50 % à 75 % du mon-

tant des allocations autrefois
versées.

À travers cette refondation du
système, l'État français estime

réaliser une économie de
800 millions d'euros par année.

Et en Belgique? Le système

forfaitaire est-il bien égalitaire?
Ne faudrait-il pas y introduire
une dose de proportionnalité - à
l'occasion du transfert de la com-
pétence aux entités fédérées, par
exemple? Nous avons question-
né Delphine Chabert, secrétaire

politique de la Ligue des familles
et Simon Ghiotto, chercheur
spécialisé dans les politiques fa-
miliales, la pauvreté et l'éduca-
tion, au sein du think tank Itine-
ra .•

WI LLIAM BOURTON

Delphine Chabert « Il faut éviter
une société duale )}

ENTRETlEN _

Le sujet des allocations fami-
liales a été abondamment

étudié par la Ligue des familles.
La position que ses responsables
ont arrêtée reprend le principe
d'allocations familiales
universellement distri-
buées mais renforce la
« sélectivité» de celles-
ci en fonction des reve-
nus des parents.

Quelle est préc:isément
la position de la Ligue
des familles ?
Derrière les allocations
familiales, il y a diffé-
rent~· objectifs qui,
d'après la Ligue des familles,
doivent être rencontrés. Le pre-
mier, c'est le soutien à la paren-
ta Iité. Mais ce n'est pas le seul:
la lutte contre la pauvreté in-

fantile en est un autre. Le tout

dans le contexte du transfert des
Allocationsfamiliales du Fédé-
ral aux Régions, avec donc un
nouveau sy.~tème à mettre en
pl(]J;eà Bruxelles et en Wallonie.
Le premier objectif nous amène
à dPfindre le caractère universel
des allocations familiales en de-

mandant que le système évolue
vers une suppression des
rangs: chaque enJànt, peu im-
porte sa place dans l'ordrcfami-
liai, doit recevoir le même mon-
tant, contrairement aux règle.~

en vigueur aujour-
d'hui. Le second objec-
tif nous amène à dé-

fendre une autre forme
de distributivité à tra-
vers les suppléments
sociaux pour certaines
familles.

Pourquoi maintenir
des allocations pour

des familles aisées?
On pourrait se dire

qu'elles n'en ont pas besoin.
Ce.çt très important en termes
de solidarité, de contrat social,
c'est-à-dire de ce qui réunit tous
les membres d'une collectivité.
Si je contribue aux ressource.~
collectives, il est juste que je re-
çoive quelque chose de cette col-
ledivité. Sans mécanisme uni-
versel comme celui de.~ alloca-
tionsfamiliales, on va vers une
société duale avec des personne.~
aisées qui ne reçoivent pas d'al-
locations et sortent des méca-

nismes de solidarité et des per-
sonnes qui ont moins de
moyens.

En revanche, vous voudriez que
les différences se marquent
davantage selon le niveau
de revenus des familles.
Oui, nous difendons l'idée de

suppléments d'allocations fa-
miliales à partir d'une alloca-
tion de base d'environ 150 euros
par enfant. C'est là qu'inter-
viennent la séledivité et lajus-
tice sociale. Aujourd'hui, ces
différences se marquent par
rapport à des statuts et non di-
rectement par rapport à des re-
venus. Lesfamilles nombreuses
aux revenus modestes auraient
encore droit à un revenu sup-
plémentaire à partir du troi-
sième enfant. Les allocations,
comme le rappellent régulière-
ment des études, sont l'outille
plus tifficace en matière de lutte
contre la pauvreté. Dans notre
position, la part universelle des
allocations représente 75 à
80 % de l'enveloppe totale,
contre 95% aujourd'hui .•

Propos recueillis par
MATHIEU COLINET
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Simon Ghiotto« Adapter
les allocations aux besoins »
ENTRETIEN ••••• _

Simon Ghiotto, chercheur à
l1tinera lnstitute, a publié,

début de l'été, L'état de la fa.
mille, un ouvrage où il balaye
les différents aspects de la poli-
tique familiale en Belgique.

Concernant les allocations fa-
miliales, il invite à renforcer la
« sélectivité» pour les enfants
qui en ont le plus besoin sans
pour autant rompre avec le ca-
ractère universel des alloca-
tions.

Quelle est votre position dans
le débat entre les tenants du
caractère universel des alloca-
tions familiales et ceux qui
voudraient qu'on tienne
compte pour les accorder
du revenu des parents?
La position que je dijénds est
celle d'une progressivité uni-
verselle. Autrement dit, qu'on
fasse évoluer le SYS[è17U: actuel
d'allocations familiales vers
dat'antage de « sélectivité ",
vers des différences qui sejus-
tifieraient selon les besoins des
familles et des enfants.

Qu'est-ce que vous entendez

exactement par « besoins» ?
La notion de «besoins» s'en-
visage plus largement que par
rapport au niveau de revenus
des parents. Des besoins spéci-
fiques peuvent justifier la pro-
gressivité. Besoins liés
par exemple à un
handicap, à une S1-

tuation d'im.miça-
tion ...

Vous défendez davan-
tage de progressivité
dans la distribution
des allocations. Cer-
tains pays ont été
plus loin, liant étroite-
ment allocations fami-
liales et niveaux de
revenus. Pourquoi ne les sui-
vez-vous pas complètement
sur ce chemin?
Il faudrait d'abord pouvoir
s'entendre sur la limite au-
dessus de laquelle le montant
des allocations baisserait. Au-
delà, le caractère universel des
allocations universelles sejW!-
tifie par le souci de maintenir
un système inclusif et d'avoir
pour celui-ci un soutien poli-
tique.

Si des çoupes de la popula-
tion ne bén~ficient pas du sys-
tème et le ressentent comme
une injustice, cest le système
lui· même qui sera menacé sur
le long terme. Cela s'est vu à

la longue dans cer-
tains pays.

Le système actuel,
largement universel,
ne vous convient pas
non plus. Pourquoi?
La sélectivité e.~ttrès
limitée. 5% des mon-
tants des allocations
familiales seulement
sont sélectifs en Bel-
gique. Avec des inco-
hérences entre des fa-

milles dont les parents ne tra-
vaillent pas et d'autres où ils
travaillent m.ais pour des bas
revenus. Il faudrait en Bel-
gique un système qui s'attache
aux ret'enU$ ou encore miela!
aux besoins. Enfin, le système
actuel en Belgique est binaire
en ce sens qu'il donne droit ou
non à. des supplements sans
prévoir de gradations. _

l'Topos recueillis par
M.C.
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